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		Réunion organisée par
	Bureau CRTT

	Type de réunion
	Rentrée 25-26

	Animateur	Nicolas Patureaux

	Secrétaire	Eric Eugene

	
	



	Clubs représentés : ASTTRES, Bétheny, Boult, Chamery, Evergnicourt, Fismes, Guignicourt, Jamin, Jonchery, Muizon, P.T.T., Taissy, Ville en Tardenois, Witry-Lès-Reims.
Membres présents : MM. Patureaux, Berté, Kubasik, Mayeux, Eugene
Clubs excusés : Loivre, St Brice, TUR
Membre excusée : Mme Régine Renaux


Sujets à l’ordre du jour
Situation financière des Challenges Rémois, imprimés et situation médicale
Le président présente et remet à l’assemblée les comptes des CRTT.
Le secrétaire explique les documents de l’enveloppe, comprenant les imprimés nécessaires à la constitution du dossier d’inscription pour les championnats adultes et jeunes, que chaque représentant d’équipe a retirée à son arrivée. Il donne notamment des explications sur une extraction de la situation médicale des joueurs inscrits la saison dernière et certains s’interrogent sur les imprimés n°3 et n°4 qui prêtent à confusion. 
Une discussion commence quant à la date de validité des certificats médicaux. Certains portent à l’attention du secrétaire que les catégories d’âge sur les licences FFTT sont désormais de 5 ans, et non plus 10, ce qui colle avec la validité des certificats médicaux.
Conclusion – Concernant les imprimés, le secrétaire les remettra à jour dans le site des Challenges Rémois. Concernant les extractions sur la situation médicale, le secrétaire renverra aux clubs une nouvelle situation en tenant compte des nouvelles prérogatives de la FFTT.
Calendrier générale : article 13b du règlement
Les deux versions de calendrier sont montrées à l’assemblée, suivant que le championnat démarre une semaine avant les vacances de la Toussaint ou juste après. Le bureau propose que cela soit voté à main levée. L’assemblée compte 16 votants et un premier a pour résultat une égalité à 8 voix pour et 8 voix contre/abstention. Après discussion sur les conséquences d’un début de championnat avant la Toussaint, notamment le risque que les vendanges ne soient pas terminées et que la préparation de la constitution des équipes ne soit pas suffisante, un nouveau vote à l’unanimité donne finalement un démarrage de championnat après la Toussaint.
Mise en place de niveau de joueur maximum pour la constitution des équipes : article 13a du règlement
Cet article avait été récemment supprimé car il comprenait les anciens niveaux (30, 40, 50, etc.) qui le constituaient. Pour éviter des dérives constatées depuis, le bureau a décidé de le rétablir. M. Berté est parti d’un état des lieux des classements existants dans chaque poule, afin d’établir les nouveaux niveaux maximaux requis. L’assemblée est d’accord sur le principe mais certains remettent en cause le maximum de 6 joueurs par équipe, et désirent le porter à 7. 

Conclusion – Ce point est soumis au vote ; le résultat est de 15 voix pour, 1 voix contre et est donc adopté. Le secrétaire remarque que l’imprimé concerné devra être remis à jour.
Constitution des poules
Le président et le secrétaire ont travaillés en amont les poules en fonction du classement de la saison précédente, du désistement d’équipes, de l’inscription de nouvelles, portant ainsi son nombre à 52, et des souhaits des clubs inscrivant leurs équipes. Pour le bon déroulement du calendrier, il a été établi avec Pierre Delmotte qu’il est préférable de faire une poule paire au-dessus de 10 équipes, et celle d’Avenir parait la plus appropriée. 
La constitution obtenue est présentée à l’assemblée. Le club de Chamery nous apprend qu’une équipe évoluant en Progrès s’est désistée hier soir. Nous nous retrouvons à 9 équipes en Progrès et Guignicourt A, qui a terminée 8ème la saison dernière, souhaite être maintenue et prend donc la place laissée vacante. La poule d’Encouragement se retrouve donc à 9 et l’assemblée souhaite qu’elle soit portée à 10 également, au détriment de celle d’Avenir qui se retrouverait de facto à 11. Le club de Witry se propose pour inscrire directement son équipe C en Encouragement. 
Info post-réunion : Jamin H a été oubliée en encouragement, donc Witry C évoluera bien en Avenir.
Conclusion – Le président va en étudier la possibilité avec Pierre Delmotte et fera rapidement un retour auprès des clubs.
Le président met fin à la séance et nous terminons cette assemblée en partageant le verre de l’amitié.
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